
La démarche pas- à- pas : étape préalable

ETAPE (0) : L’assuré se connecte à son compte Ameli  Onglet Mes paiements

L’assuré se rend
dans l’onglet Mes
paiements puis,
Participations 
forfaitaires et 
franchises

2



La démarche pas- à- pas

ETAPE (1) : L’assuré peut consulter son relevé de participations forfaitaires et franchises

L’assuré peut consulter 
les 5 dernières années 
de participations 
forfaitaires et franchises 

L’assuré retrouve ici le 
montant total des 
participations 
forfaitaires et 
franchises sur l’année 
ainsi que le restant dû 



La démarche pas- à- pas :

DEFINITION : La Franchise

Qu'est-ce que la franchise médicale ?

La franchise médicale est une somme qui est déduite des remboursements effectués par votre 
caisse d'assurance maladie sur les médicaments, les actes paramédicaux et les transports 
sanitaires.

Une franchise médicale s’applique sur les boîtes de médicaments, les actes paramédicaux et les 
transports. Elle est plafonnée à 50 euros par an, au total.



La démarche pas- à- pas :

DEFINITION: La participation forfaitaire

Qu'est-ce que la participation forfaitaire ?

Pour préserver notre système de santé, une participation forfaitaire d‘2 € vous est demandée si vous êtes âgé 
de plus de 18 ans. Elle s'applique pour toutes les consultations ou actes réalisés par un médecin, mais 
également sur les examens radiologiques et les analyses de biologie médicale. Elle est plafonnée à 50 euros 
par an, au total.

Qui est concerné ?

Vous êtes concerné par la participation forfaitaire de 2€ si vous avez plus de 18 ans depuis le 1er janvier de 
l'année en cours. La participation forfaitaire s'applique quel que soit le médecin consulté. Ce qui veut dire que 
vous êtes concerné même si :

• vous souffrez d'une affection de longue durée (ALD) ;
• vous êtes en arrêt de travail pour maladie ;
• vous percevez une rente d'incapacité permanente à la suite d'une maladie professionnelle ou d'un 

accident du travail ;
• vous êtes titulaire d'une pension d'invalidité, vous êtes retraité, etc. ;
• vous êtes en début de grossesse (c'est-à-dire jusqu'à la fin de votre cinquième mois de grossesse), sauf 

pour les actes médicaux relatifs aux examens obligatoires.



La démarche pas- à- pas :

POUR ALLER PLUS LOIN

Pour avoir plus de détails sur le fonctionnement des participations forfaitaires et franchises
rendez-vous sur le site https://www.ameli.fr/assure/remboursements/reste-charge

https://www.ameli.fr/assure/remboursements/reste-charge

